
 

Information sur la protection de 
vos données personnelles 
 

Candidature à un emploi au CREPS Rhône-Alpes 

Le CREPS Rhône-Alpes procède à un traitement de vos données personnelles pour permettre 
l’examen de votre candidature à un emploi au sein de l’établissement et permettre le suivi de 
nos candidats. Nous opérons ces traitements sur le fondement de l’existence de mesures 
précontractuelles et notre intérêt légitime selon les articles 6 b/ et 6 f/ du règlement (UE) 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
données à caractère personnel. 
   
Votre dossier est traité par le service des ressources humaines et les responsables des 
services concernés par votre demande. Les données vous concernant peuvent provenir de la 
Place de l’Emploi Public (PEP), si vous y avez déposé votre candidature.  
   
L’ensemble de vos données et des éléments que vous nous avez transmis est conservé dans 
notre base de données pendant une durée de deux ans afin de vous faire part d’éventuelles 
opportunités susceptibles de vous intéresser. Ces données seront uniquement conservées à 
des fins de recrutement et ne seront accessibles qu’aux personnes chargées du recrutement. 
  
Conformément à la réglementation en vigueur en matière de protection des données 
personnelles, ainsi la Loi n°78-17 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés du 6 
janvier 1978 modifiée et le Règlement général sur la protection des données personnelles 
(RGPD) n° (UE) 2016/679 du 27 avril 2016,  vous disposez d’un droit d’accès aux informations 
vous concernant, ainsi qu’un droit de rectification, d’opposition, de limitation du traitement et 
de suppression que vous pouvez exercer en vous adressant au délégué à la protection des 
données désigné au CREPS Rhône-Alpes à l'adresse : dpd@creps-rhonealpes.sports.gouv.fr   
  
Vous disposez du droit d'introduire une réclamation auprès d'une autorité de contrôle, en 
particulier auprès de la Commission nationale de l'informatique et des libertés (CNIL), si vous 
considérez que le traitement de données à caractère personnel vous concernant constitue 
une violation du RGPD et de la Loi informatique et libertés susvisés.  
https://www.cnil.fr/fr/plaintes  


